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Personnes présentes :  

BASSO Bruce, RIVAGE 
BEDOS Régis, Mairie de Saint-Hippolyte 
BLANC Julie, CD66 
BOESCH Caroline – SMBVA 
BRETON Marie, élue de Leucate 
BUGEAUD Frédéric, ACCA Barcarès et St Hippolyte 
COLMAIRE Patrick, Cave Arnaud de Villeneuve 
COURMONT Lionel, CEN Occitanie 
COURP Annette, Gendarmerie, brigade nautique 
DONNADIEU Magali, urbanisme, Mairie du Barcarès 
DUC Gaël, Fermes marines du soleil 
DUPONT Laurent, OFB 66 
EL KALLAI Saïda, CCI Perpignan 
FONBONNE Laurence, Directrice du Syndicat RIVAGE 
GAUDEL Marie-Christine, DDTM / DML 11-66 
GILABERTE Nathalie, FDC 66 
GOT Alain, Maire de Saint-Laurent-de-la-Salanque 
GOURLAOUEN Yuna, Gendarmerie, brigade nautique 
HRYNYSZYN Daniel, EID Méditerranée 
JETHRIT Helene, Agence de l’Eau RM&C 
LAWERMAN Isabelle, Nature Barcarès Pluriel 
LEGAD Killian, RIVAGE 
MARCOTTE Patrick, Mairie de Saint-Hippolyte 
MARGAIL Cécile, Mairie de Torreilles 
MARTIN Jean-Jacques, ALBF 11/66 
MASVIDAL Angélique, PNR NM 
Mathieu PEREZ, PMM 
NICOLEAU Frédéric, Mairie de Claira 
NOEL Jean-Alexis, Zones Humides, RIVAGE 
OLIVIER Florian, GOR 
PASQUET Benoît, DDTM 66 
PAULY Laurine, Conservatoire du Littoral 
PESCAY Rémi, PNR-CF 
RIMPAULT Jacky, ALBF 11/66 
ROBERT Julien, Natura 2000, RIVAGE 
ROLLAND Claude, CDV 11 / FFV 
ROQUES Christine, Association ECCLA 
SETZKORN Sylvie, CD 11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Personnes excusées :  
ALENGRY Christelle, Chambre d’agriculture 66 
BECEIRO Thierry, Cave Arnaud de Villeneuve 
BUIGUES Stéphane, Grand Narbonne 
DUMEUNIER Vincent, CD 11 
DESMOUSSEAUX Marion, PMM 
LEFUMEUX Axelle, APVA 
LOLIO Gilles, Conservatoire du Littoral 
PALAU André, EID Méditerranée 
PY Michel, Président du syndicat RIVAGE 
ROUQUETTE Anne, Chambre d’agriculture 66 
SENTANAC Stéphane, SIVOM Corbières Méditerranée 
THERON-CHET Marie-Christine, CD 11 
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Pièce jointe : Procès-verbal de séance, Diaporama présenté 
 
 
Ordre du jour : 

• Renouvellement de la structure chargée de la mise en œuvre du DOCOB des sites Natura 2000 « Complexe 
lagunaire de Salses-Leucate », du Président du COPIL et proposition de modifications des membres du COPIL. 

• Les Zones Humides : bilan d’activité 2022 
− Avancement de la démarche 
− Plans de Gestion spécifiques 
− Actions Transversales 

• Natura 2000 : bilan d’activité 2022 
− Les actions de gestion des espaces naturels (contrat Natura 2000 et autres) 
− Bilan des actions diverses 

• Les inventaires scientifiques 
• Actions de communication 
• Programmation 2023 (SGZH et DOCOB) 
 

Ouverture de la réunion par Monsieur Alain GOT, Président du COPIL Natura 2000 des sites du complexe lagunaire de 
Salses-Leucate, membre du bureau de la Commission Locale de l’Eau, et vice-Président de RIVAGE qui souhaite la 
bienvenue aux participants. Monsieur GOT présente l’ordre du jour et fait part de son souhait de continuer à poursuivre 
les différentes actions mises en œuvre dans le cadre des deux démarches.  
 
 
1. Renouvellement de la structure chargée de la mise en œuvre du DOCOB des sites Natura 2000 « Complexe 
lagunaire de Salses-Leucate », de la Présidence du COPIL et proposition de modifications des membres du COPIL 
 
RIVAGE rappelle l’obligation de procéder à la désignation de la structure chargée de la mise en œuvre du DOCOB des 
sites Natura 2000 « Complexe lagunaire de Salses-Leucate » pour la période 2023-2025. Le syndicat mixte RIVAGE étant 
le seul candidat, les représentants élus présents, membre du Collège 1 du COPIL, se prononcent à l’unanimité et le 
syndicat RIVAGE est désigné structure animatrice pour mettre en œuvre le document d’objectifs Natura 2000 pour les 
3 prochaines années. 
De la même manière RIVAGE indique la nécessité de procéder à l’élection du Président du COPIL pour la même période. 
Monsieur GOT indique à l’assemblée son souhait de poursuivre cette fonction en l’absence d’autre candidat. Monsieur 
GOT est élu Président du COPIL Natura 2000 par les élus présents, membre du Collège 1 du COPIL. 
 
Monsieur GOT remercie l’assemblée pour la confiance qui lui est accordée ainsi qu’au syndicat RIVAGE pour poursuivre 
cette mission d’animation territoriale. 
 
RIVAGE propose à l’assemblée, qu’une demande de mise à jour des membres du Comité de Pilotage du COPIL soit 
envoyée à la DDTM 66 pour modification de l’arrêté préfectoral (AP) datant de 2014 fixant la liste des membres du 
COPIL. La proposition présentée en séance tient compte de plusieurs évolutions, manques ou volontés exprimés en 
amont de ce COPIL. Ci après voici les propositions de modifications : 
 
Action Membres Collège Argument 
 
 
 
A rajouter 

Syndicat mixte du bassin versant de l’Agly  
1 

Collectivité concernée avec 
territoire commun 
 

PNR Corbières Fenouillèdes 
PNM Golfe du Lyon 
Fédération de pêche et des milieux aquatiques 
de l’Aude 

 
2 

FPMA 66 présent mais pas 11 

Association ECCLA Manque à l’AP 2014malgré 
présence antérieure (AP2011) et 
volonté exprimée de réintégration 

Groupe Chiroptères Languedoc Roussillon Volonté exprimée en raison de 
collaborations existantes Cave coopérative Arnaud de Villeneuve 

Association Leucate/Barcarès FunBoard (ALBF 
11/66) 
Monsieur le Préfet Maritime de la 
Méditerranée 

3 Manque 

Modifier LPO Aude -> LPO Occitanie 2 modification du nom de la 
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Action Membres Collège Argument 
ONCFS 11 & 66, ONEMA 11 & 66 -> OFB sd 11 &  
sd 66 

3 structure déjà membre 

supprimer Conseillers généraux des cantons de Sigean, 
Rivesaltes, Canet en Roussillon, St Laurent de la 
Salanque 

 
 
 
1 

Redondance avec les représentants 
élus des CD 11 et 66  

Pays « Bassin de l’Agly » Volonté exprimée 
CLE SAGE Agly N’existe pas 

 
A la présentation de cette proposition, le Président de l’ACCA du Barcarès et de St Hippolyte indique son opposition à 
l’intégration de la LPO Occitanie dans le COPIL Natura 2000. La DDTM 66 indique que c’est le Préfet de Département qui, 
sur proposition des membres du COPIL et des avis formulés, prendra la décision finale d’intégrer ou non ces 
modifications. 
Il est proposé aux membres actuels du COPIL, de réagir sous 15 jours à compter de la date d’envoi de ce compte 
rendu, pour d’éventuelles propositions, modification ou autre avant envoi de la proposition à la DDTM 66.  
 
Concernant les différentes parties de l'ordre du jour, les informations présentées sont disponibles dans le document qui 
suit ce compte-rendu. Il est d’ailleurs rappelé que tous les documents concernant les deux démarches sont disponibles 
sur le site internet du Syndicat RIVAGE (www.rivage-salses-leucate.fr).  
 
2. Bilan des démarches Zones Humides, Natura 2000, des actions d’inventaires, de suivis et de communication pour 
l’exercice 2022 
 
Les bilans des deux démarches sont présentés. L’ensemble du contenu de ces interventions ne sera pas retracé dans ce 
compte rendu. Seules les remarques et questions faites par les auditeurs sont consignées. 
 
Zones Humides : 
Concernant la mise en œuvre le la mesure compensatoire volontaire de LIDL, le groupe n’était pas soumis à une 
obligation règlementaire mais a prévu la restauration et le suivi de 800m² de pelouses à aphyllanthes pour une 
artificialisation de 400m². 
 
Patrick MARCOTTE, élu à St Hippolyte souhaite connaitre l’état d’avancement de la procédure de mise en place d’un 
Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope sur le communal de Saint Hippolyte. La DDTM indique que suite à une 
action portée par un groupe d’élus auprès des services de la Préfecture des Pyrénées-Orientales  hostiles à ces 
démarches de mise en protection, les projets sont en pause. Il est toutefois complètement possible que les élus de St 
Hippolyte qui sont convaincus par le bienfondé du projet d’APPB à l’unanimité du conseil municipal confirment leur 
position. Ce sera le cas sur d’autres communes des Pyrénées-Orientales. 
 
Natura 2000 : 
A la présentation des MAEC disponibles sur le territoire, le CEN interroge RIVAGE sur l’intérêt de la MAEC « retard de 
fauche – ESP 4» aux vues de l’intérêt qualitatif du foin ainsi récolté par les agriculteurs si la fauche est réalisée trop tard. 
Cette MAEC prend en compte les espèces qui sont susceptibles de nicher au sol comme l’outarde canepetière ainsi que 
la qualité entomologique des prairies pendant la saison de reproduction de l’avifaune. Il est précisé que c’est les 
diagnostiques agropastoraux qui cibleront les enjeux parcelle par parcelle. 
 
Au regard de l’actualité visant à trouver les moyens de réduire ou interdire l’utilisation des pesticides dans les sites 
Natura 2000, l’association ECCLA demande si des MAEC sont prévues sur cette thématique. RIVAGE indique pour 
l’arboriculture et la viticulture les deux seules MAEC disponibles au niveau national ont été retenues. Elle vise 
l’interdiction de l’utilisation des produits désherbants dès la 3ième année combinée à l’obligation de mettre en place un 
moyen de lutte biologique. 
 
L’association ECCLA signale encore la circulation de VTM à la Caramoun (Leucate), malgré l’arrêté municipal qui 
contraint la pratique sur de nombreuses pistes et chemins. La gendarmerie indique qu’ils font régulièrement de la 
surveillance sur ce secteur et que dès qu’une infraction est relevée, une verbalisation est donnée. 
Sur le site du Mouret, l’association ECCLA souhaiterait que des études spécifiques à la richesse biologique du site soient 
réalisées afin que tous les enjeux spécifiques à cet espace remarquable  soient clairement identifiés. 
 
Concernant les évaluations des incidences Natura 2000 en lien avec les manifestations sportives, le PNR CF indique qu’il 
est primordial que l’opérateur soit informé. D’autant plus que depuis la création du site 
https://www.manifestationsportive.frles (Plateforme simplifiant les démarches entre les organisateurs d'événements 

http://www.rivage-salses-leucate.fr/
https://www.manifestationsportive.frles/
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sportifs, l'État et l'ensemble des services consultés pour avis) les porteurs de projet  consultent de moins en moins les 
opérateurs Natura 2000. 
 
 
Monsieur BEDOS, commune de Saint Hippolyte, indique que depuis l’aménagement et la réglementation de la zone de 
kitesurf de Latécoère à Saint Laurent de la Salanque, les zones de navigation se décalent vers l’ouest sur le territoire de 
Saint Hippolyte. Sur ce secteur, il y a également des enjeux forts de préservation de l’avifaune présente, notamment en 
reproduction sur les bordures de la lagune. Madame GAUDEL, DML 66, indique qu’il est possible de proposer des 
modifications de l’Arrêté Préfectoral réglementant la navigation sur l’étang de Salses Leucate après avis des principaux 
usagers identifiés dans la Commission Nautique.  Le Président de l’ACCA du Barcarès signale le même phénomène de 
report plus à l’Est au niveau de l’étang de l’Angle. 
 
 
 
4. Conclusion 
 
Aucune autre remarque n’est formulée. 
 
Monsieur GOT remercie les participants de leur implication et clôture la séance en rappelant l’importance de poursuivre 
la concertation dans le cadre de ces deux démarches. 
 
L’opérateur local, le syndicat RIVAGE Salses-Leucate, reste à la disposition de tous les participants pour tout 
renseignement complémentaire. 
La séance est levée. 
 

 
Alain GOT, 

Vice-Président de RIVAGE 
Membre du bureau de la CLE 

Président du COPIL Natura 2000 
« Complexe lagunaire de Salses-Leucate » 
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